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Objet : Sécurité des élèves à l’école 
 
 

Chers parents, 
 
Le personnel de l’école est responsable de votre enfant.  En tout temps, nous assurons 
la sécurité des élèves dans l’école, sur l’emplacement scolaire et dans l’autobus.  À cet 
égard, je tiens à vous informer d’une pratique de la plus haute importance qui doit être 
respectée en toute circonstance. 
 
En raison des nombreuses portes permettant l’accès au bâtiment scolaire, nous devons 
absolument éviter qu’une personne sans autorisation n’entre dans l’école.  Les portes 
pour l’exception de la porte principale seront donc fermées à clé de l’extérieur. 
 
Les parents et les visiteurs de l’école doivent utiliser la porte d’entrée principale de 
l’école.  Ils annoncent leur arrivée sur l’emplacement de l’école telle que stipulé dans 
l’Acte sur l’éducation – Accès aux lieux scolaires, article 3. (1).   Ils signent le registre 
situé dans le corridor principal. 
 
Lorsqu’un parent vient chercher son enfant pendant la journée ou à la fin des classes, 
ce dernier se présente au bureau et attend son enfant uniquement dans le 
corridor principal.  Le bureau avise le ou la titulaire de la présence du parent et l’élève 
se dirige au corridor principal. 
 
Il est impératif que tous les parents coopèrent avec cette attente afin d’assurer la 
sécurité de tous les élèves qui sont confiés à l’École catholique de l’Enfant-Jésus.  
Nous sommes une communauté école intime et accueillante et ces décisions sont 
prises pour le bien-être de tous nos enfants. 
 
La direction adjointe, 
 
 
 
Mona Caruana 


